	[image: image1.wmf]
	La Chapelle la Reine le 6 juin 2011


	COMITÉ    DIRECTEUR : Tel  01 64 24 07 11

Adresse courrier : 7, rue du Docteur Battesti

                               77760 La Chapelle la Reine

                                 entente-foret@orange.fr

                        Site ESF : www.esf77.org             
	

	Correspondant : Monique Pompon

                             Secrétaire Générale

                             Tél : 01 64 24 37 08
	Objet: Compte-rendu


Réunion du Comité Directeur du 27 mai 2011
RUMONT – 20 h 3O

Présents :

Bureau du Comité Directeur :         R. Fayolle, F. Baubeau, S. Hamart, G Matthaeï, G. Delmotte, J. Loncle, M. Pompon

Excusés: P. Bacqué, R. Matthaéï, J. Gastellier, V. Angius.
Présidents de Section :                      F. Hillairet de Boisferon (Taï Chi Chuan), E. Hermier (Judo), E. Soteau (Danse-Gym), A. Bigot (Musculation),  S. Brulfert (Yoga), I. Giller (VTT), L. Etifier (Foot), P. Beaudin (Basket).
Excusés : Mmes Mahoudeau et Sannajust (Twirling-Bâton), A. Mérad (Karaté).
Représentants des Sections :   A. Bastiani (Tennis), G. Delmotte  (Taï Chi), S. Sailly (VTT-Trial), S. Hamart (Yoga), S. Lecotonnec (Twirling-Bâton), V. De Sousa (Musculation), H. Philippe (professeur de Judo, Ju Jitsu, Krav Maga).
Représentants des Municipalités : R. Deneuville (Maire d’Ury), J M. Bertrand (Adj. De Rumont), C. Leroy (Conseiller de Le Vaudoué).                                                                                                                                              
Excusés :         H. Henderson - Maire (Nanteau sur Essonne), F X. Duperat (Maire d’Amponville) et M. Deschamps (Amponville), R. Lacoste (Larchant), A. Henno (Ury).
Le Vice-président Roger Fayolle, remercie la municipalité de Rumont de nous accueillir dans sa salle communale pour cette réunion du Comité directeur de l’ESF. Il remercie également pour leur présence les élus du canton présents. Il demande à l’assistance de bien vouloir excuser le Président Pierre Bacqué qui est souffrant.
Activité du bureau du CD

Roger Fayolle commence par annoncer la bonne nouvelle, à savoir que l’intercommunalité tant espérée, est en bonne voie de réalisation. Cela va permettre de regrouper les moyens tant humains que financiers comme nous le faisons déjà à l’ESF, et, nous l’espérons, assurer la  prise en charge par l’intercommunalité de  l’entretien des installations déjà existantes, terrains et salles de sport. Cela devrait également répondre aux besoins de la population en matériel et salles sachant que le nouveau gymnase dont la construction va commencer, ne suffira peut-être pas. L’ESF compte  déjà 1000 adhérents, a de gros besoins car il y a une grosse  demande  à laquelle l’association s‘efforce de répondre et l’intercommunalité devrait nous permettre de regrouper tous les moyens financiers nécessaires à la satisfaction  cette demande.

C’est pourquoi la réalisation de l’intercommunalité sera une très bonne chose pour le devenir de notre club. 

· Mise à jour des contrats d’assurance

Trois de nos sections, n’étant pas affiliées à une fédération sportive, ne bénéficiaient pas d’une assurance systématique il a donc fallu mettre à jour nos contrats d’assurance auprès de la MAIF Sylvie Hamart s’en est chargée. Comme annoncé précédemment, pour la rentrée prochaine, toutes nos sections seront affiliées donc assurées.
· CNDS

Cet organisme nous a précisé que seules les sections affiliées à une fédération sportive, pourraient bénéficier de subventions. R. Fayolle dit avoir fait des demandes pour des sections non affiliées cette année, il attend la réponse du CNDS ?
Roger Fayolle et Franck Baubeau se sont chargés de la constitution des dossiers de demande de subventions et pour cela ont monté des projets club pour  deux des sections concernées qui n’en avait pas. Roger indique que la demande totalise 21 actions et que le total des  subventions demandées  est de 72 000 euros sachant que bien évidemment nous n’obtiendrons pas cette somme mais la moitié serait déjà un beau résultat !
Les sections doivent savoir que le CNDS a de moins en moins de demandes en raison de la charge de travail que représente la constitution des dossiers et ce pour la même enveloppe à distribuer, de ce fait les subventions demandées ont plus de chances d’aboutir, ce qu’il ne faut pas négliger.

· Demi journée d’inscriptions communes

Elle est maintenue au gymnase de la Chapelle la Reine malgré la proposition de la Mairie de la Chapelle la Reine de faire les inscriptions lors de la journée du Forum des associations. Pour diverses raisons déjà exprimées, l’ESF préfère garder la demi journée d’inscriptions sous sa forme actuelle le premier samedi de septembre au gymnase mais assurera une représentation du club lors du Forum à la Villa Capella.
· Demande de subventions auprès du Conseil Général
L’une pour la tenue du 1er Challenge Jean Jully au Dojo de la Chapelle la Reine, la section Judo a obtenu 800 euros, l’autre pour le Challenge Jean-François Villame organisé par la section Foot à Amponville (en attente de réponse). R Fayolle rappelle que ce type de demande doit être présentée au moins trois mois à l’avance ce qui n’était pas le cas et que c’est grâce à l’intervention de Pierre Bacqué qu’elles ont eu des chances d’aboutir…
A propos de subventions, Roger remercie la municipalité d’Ury qui invite les associations du canton à une réunion afin qu’elles puissent exposer leurs actions et leurs aspirations au Conseil municipal, leur permettant ainsi de mieux se faire comprendre.

 
- Participation du bureau du CD à la journée « Portes ouvertes » de la section Musculation

Cette initiative a rencontré un franc succès en grande partie grâce à l’implication du professeur de musculation.

· Préparation du contrôle d’URSSAF 
Beaucoup de travail pour Roger et pour Geneviève Matthaéï et  Geneviève  Delmotte nos deux trésorières que nous pouvons remercier pour la rigueur avec laquelle elles tiennent la comptabilité du Comité directeur. Grâce à cela le contrôle s’est bien passé et nous a attiré les félicitations pour notre organisation alors que tout a été passé en revue depuis 2008. Un léger redressement nous sera appliqué en raison d’une erreur imputable à l’APSL 77 qui gérait une partie du salaire des professeurs jusqu’à la saison dernière.
Suite à une question posée concernant le paiement des frais de déplacement lors des compétitions,  Roger précise que chaque entraîneur bénévole a droit à un forfait  de 113 euros par déplacement 4 à 5 fois par mois sous certaines conditions.

· Diverses tâches accomplies ou à venir

Présence de membres du bureau à la première édition du Challenge Jean Jully, lequel est bénéfique pour la réputation de la section Judo-Ju Jitsu-Krav-Maga, ce challenge fait maintenant partie des grandes manifestations de l’ESF. A signaler par ailleurs le travail accompli par certains membres du bureau avec le bureau de la section Judo.
· Une nouvelle réunion est programmée le mardi 31 mai, avec la municipalité de Villiers sous Grez à propos du terrain de foot.

· Pour répondre à une demande de la section Tennis, le bureau du CD doit encore se renseigner en ce qui concerne l’assurance de personnes  invitées par un licencié de la section à jouer sur les terrains du Vaudoué. Eric Soteau dit que c’est la personne qui invite qui est responsable en cas de dégradations. Mais qu’en serait-il en cas d’accident corporel ?
Antoine Bastiani dit que le règlement intérieur de la section Tennis stipule que les invités jouent sous leur propre responsabilité. Roger Fayolle lui demande donc de le rappeler à tous les licenciés de la section.
· Roger précise à tous les présidents de section dont les trésoriers sont démissionnaires, que les dossiers comptables doivent être remis au bureau du Comité Directeur pour vérification. Cette année 3 sections sont concernées.

· Préparation du journal de rentrée.
Sylvie Hamart, en charge de ce journal demande que les articles et les photos lui soient envoyés séparément et qu’ils ne fassent surtout pas l’objet d’un montage. Elle demande le tout pour le  15 juillet au plus tard.
Eric Soteau intervient pour annoncer la tenue des 16ème Jeux de Seine et Marne à Avon du 11 au 19 juin, il  énumère toutes les actions prévues et des programmes sont distribués aux présents.

La secrétaire générale intervient à son tour pour rappeler à toutes les sections de bien vouloir lui signaler les changements d’adresse e-mail des membres de leur bureau, ce qui n’est pas toujours fait et entraîne des désagréments dans la transmission des informations et courriers, la même demande est adressée aux représentant des communes auprès de l’ESF.

D’autre part elle rappelle que tout ce qui concerne la comptabilité doit être envoyé à :
entente-foret@orange.fr ainsi qu’à la trésorière générale (geneviève.matthaéi@orange.fr) qui consulte ses mails chaque jour et vous répondra de suite. Par contre tout ce qui concerne le secrétariat ou qui demande un traitement urgent doit doit être adressé à secretariat@esf.77.org, merci d’en tenir compte.

Rapport financier de la trésorière générale

- Document distribué, présenté et commenté par Geneviève Matthaéï qui précise que les comptes ont été arrêtés le 28 avril 2011.
Après avoir détaillé et expliqué chaque point de son rapport elle conclut en faisant remarquer que les recettes équilibrent, à ce jour, les dépenses. Elle signale que nous commençons à percevoir les subventions des communes au titre de l’année 2011 mais que les subventions de fonctionnement et d’investissement que nous accordons aux sections n’ont pas toutes été versées.

· Trafic Renault

Ce véhicule, désormais hors d’usage est pour l’instant stationné sur le parking privatif de la Maison de l’Info. Il servait essentiellement au transport du matériel et avait donc une grande utilité. Il faut donc prendre une décision en faveur ou non de son remplacement, il semble souhaitable de prévoir l’achat d’un autre véhicule d’occasion. Un tour de table est organisé pour connaître en journées le besoin annuel des sections par rapport à ce véhicule. Il en ressort que le foot l’utiliserait au moins 10 jours par an, le Judo : 8 jours, le VTT : 5 jours, le Taï Chi : 1 jour, la Danse : 1 jour et le Bureau du CD : 1 jour et plus en cas de manifestation telle que les Jeux Forestiers. On peut également envisager une location qui éviterait de payer une assurance et d’avoir des  problèmes de stationnement mais qui génèrerait d’autres inconvénients. Après consultation, quitus est donné à Roger pour chercher un véhicule d’occasion et d’éventuels sponsors pour le financement.
Rapport des présidents de section

Il a été rédigé par la secrétaire générale adjointe Sylvie Hamart et vous le trouverez en pièce jointe à cet envoi.
Roger rappelle aux présidents de section l’intérêt d’impliquer les professeurs dans les activités et manifestations organisées par leur section.
 Il signale aussi qu’il serait bon d’annoncer leurs manifestations sportives ou festives par voie de presse en s’adressant à :
Mme Isabelle BERTHELOT   tel : 06 66 18 07  93

e-mail C: isabelle.berthelot@wanadoo.fr

 pour  L’Eclaireur du Gâtinais et du Centre

et à :

Mme Catherine BADEL   tel: 06 06 76 76 21

e-mail: catherinebadel@orange.fr
pour  La République de Seine et Marne

La séance est levée à 23 h 
Pot de l’amitié, offert par la commune de Tousson  que nous remercions vivement









La Secrétaire Générale









    Monique Pompon
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